


LE RÔLE DES INDH DANS LA LUTTE ABOLITIONNISTE

Organiser la concertation
Développement des relations avec les 
organisations non gouvernementales qui 
se consacrent à la cause abolitionniste.

Sensib iliser l’opinion publique 
par l’information et l’enseignement  sur 
la question de la peine de mort, y compris 
en publiant des études sur la criminalité 
démontrant l’effet non dissuasif de la PM.

Encourager l’État dans ses 
engagements internationaux
Ratification de l’OP2, soutien de la réso-
lution de l’AGNU pour un moratoire sur 
les exécutions, engagement auprès des 
mécanismes internationaux et régionaux 
de protection des droits de l’homme, 
aide à la production de rapports alternatifs, 
prises de parole en sessions.
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Documenter  
Examen des conditions de détention 
des condamnés à mort à travers la visite 
régulière des centres de détention, 
publications de rapports sur l’utilisation 
de la peine de mort (nombre d’exécutions, 
nombre de condamnations à mort, statut 
socio-économique des condamnés…), suivi 
des cas de personnes passibles de la peine 
capitale (enquête sur les allégations de 
torture ou d’autres violations de l’article 6 
du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques).

Recommander à l’État de 
procéder à des réformes 
législatives
Réforme de la Constitution, réforme 
du code pénal en vue d’abolir la peine mort, 
d’officialiser un éventuel moratoire de fait 
sur les exécutions ou de réduire le nombre 
de crimes passibles de la peine de mort, 
réforme du code de procédure pénale en 
vue de garantir le respect des droits des 
personnes condamnées à mort.


